
FEDERATION FRANCAISE DE PETANQUE ET DE JEU PROVENCAL 
(Agréée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports) 

 
LIGUE CHAMPAGNE ARDENNE 

 
COMITE DES ARDENNES 

 
        
 
        Charleville-Mézières le 06/12/ 2016 
 
 
 
Objet ; Compte rendu de l’Assemblée Générale du 26/11/2016 Boulodrome Roger Mas à 
Charleville-Mézières. 
 
 
Membres du Comité présents : Maillet Jean-Claude, Henry Denis,  Beglot Micheline, Beglot 
Patrice, Degand Gérard, Attiba Christine, Chiron Jacky, Gendre Joëlle, Jadot Dominique, Degand 
Thérése, Chiamulera Jacqueline, Chiamulera Alain. 
 
Membres du Comité excusés : Pernelet Guy. 
 
Démissionnaire : Denay Eric.  
 
Associations: Rascasse Givet, Pétanque Club Givetois , Amicale Pétanque de Haybes , Fanny 
Revinoise , Cochonnet Baraquin , Pétanque Club Gernelle, Cochonnet Pirisien, Concorde 
Indépendante , Fanny Carolo , Amicale Pétanque Le Theux , Boule d’Or , Boule Pixienne , AS 
Bouliste Villers Semeuse , Manchester Pétanque , Cochonnet de la Rimogneuse, Boule 
Sedanaise,  Pétanque Club Saint Menges, Fanny Rethel, Cochonnet Chesnois , Pétanque 
Vouzinoise, Sault Retro, Neuflize, PC Pouru Saint Rémy, PC Vrignois, Boule Nouvionnaise, Pure 
Messempré, Sanglier des 2 Vireux, Boule Yvoisienne. 
 
Excusées : Boule d’As,  
 
Assemblée générale ordinaire : 
 
Le quorum étant atteint le Président Jean Claude Maillet déclare ouverte la 43eme Assemblée de 
notre Comité. ( 28 associations présentes sur les 29 affiliées représentant 76 voix sur les 78 ) 
Il fait néanmoins observer que des absents sont toujours recensés le jour de l’assemblée. 
 
Il salue les présents et demande à tous d’observer une minute de silence en la mémoire de tous 
les pétanqueurs et amis décédés au cours de l’année. 
 
 Approbation du procès verbal de l’Assemblée Générale du 06/02/2016 
 
(Salle de Nevers à Charleville-Mézières). 
 
Toutes les sociétés ont reçu en leur temps le dit compte rendu, aucune observation n’étant 
formulée, il est adopté à l’unanimité. 
 
 



 
RAPPORT MORAL ET D'ACTIVITE PAR LE SECRETAIRE : 
 
 
RAPPORT D'ACTIVITE ANNEE SPORTIVE 2016 
 
 
1) Effectifs 
 
Notre effectif s’établit comme suit : 

 
          2013  1715    +  16 
 2014  1733    +  18 
 2015  1789      +  56  
 2016  1835    +  46  
 
Nous sommes encore cette année sur une dynamique positive pour ce qui concerne nos 
effectifs. 
 
Il est bon de noter que notre effectif est en augmentation depuis 4 ans avec 136 unités.  
  
En 2017 nous repartirons avec 29 associations  
 
La répartition par catégorie s’effectue comme suit : 
 
Senior masculin  1370 contre 1337 soit + 33 
Senior féminin             316 contre 308 soit + 8 
 
Jeunes      149  contre 144 soit + 5 
 
Junior        29   contre 29  
Cadet        55   contre 49  soit + 6 
Minimes       39   contre 42 soit  - 3 
Benjamins       26    contre 24 soit  + 2 
 
On peut être satisfait comme l'année précédente de la réelle stabilité de notre effectif jeunes. 
 
Ils représentent 8,07 % contre 8,05 % l'année précédente soit + 0,02 %. 
Les féminines 18,91 % contre 17,21 % l'année précédente. 
Quant à notre effectif vétéran il progresse. 
 
Ce qui ne surprendra personne puisque la tendance au niveau national est identique, notre 
population vieillit. 
 
2016  556 masculins  116 féminines  soit 672 
2015  534 masculins  108 féminines  soit 642 
2014  510 masculins  106 féminines  soit 616 
 
Les vétérans représentent 35,55 % contre 36,62 % en 2014 soit + 1,07 %. 
 
 
 



RESULTATS TECHNIQUES 
 
RESULTATS DES CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX, REGIONAUX ET  FRANCE  
 
TRIPLETTE VETERAN 
Championnat des Ardennes le 01/05/2016 à  Charleville Mézières Boulodrome Roger Mas 
Champions : Messieurs René Hubert, Patrick Bonarini et André Bihin de la Boule Sedanaise 
 
Championnat de France les 11 et 12 juin à Guines (62) 
Ne sortent pas de poules en passant par les barrages face à la Savoie et les Vosges. 
 
TRIPLETTE MASCULIN  
Championnat de ligue le 3/04/2015 à Maizières la Grande Paroisse (10 ) 
Vice champions: Messieurs Brice Kelle, Kevin Petit et Jérémy Mebarki de la Fanny Revinoise. 
 
Championnat des Ardennes les 21 et 22 mai à Charleville Mézières Boulodrome Roger Mas 
Champions: Messieurs Didier Delizee, Sébastien Gesnot et Franck Colin du Cochonnet de la 
Rimogneuse. 
 
Championnat de France les 3 et 4 septembre à Montauban (82)  
 
Messieurs Kelle, Petit et Mebarki  Vice Champions de Ligue: 
Ne sortent pas de poules, battus en 2 tours face à l'Hérault et à la Ligue de l'Ile de France. 
 
Messieurs Delizee, Gesnot et Colin Champions des Ardennes 
Sortent de poules en passant par  les barrages face à l'Hérault, l'Ariège et le Puy de Dôme. 
S'inclinent en 1/16  de finale face aux Pyrénées Orientales. 
 
TRIPLETTE FEMININ 
 
Championnat de Ligue le 3 avril à Maizières la Grande Paroisse 
Championnes 
Mesdames  Evelyne Hélion, Régine Mithiaux et Christine Attiba de la Concorde Indépendante. 
 
Championnat des Ardennes les 21 et 22 mai à Charleville Mézières Boulodrome Roger Mas 
Championnes Mesdames Nancy Taerea, Anastasia Thiry et Pascale Lucas du Pétanque Club Les 
Capucins de Pouru Saint Rémy. 
 
Championnat de France les 2 et 3 juillet  à Bagnols sur Cèze (30) 
 
Mesdames Helion, Mithiaux et Attiba Championnes de Ligue 
Ne sortent pas de poules en passant par les barrages face à la Vienne, l'Aude et la Drôme. 
 
Mesdames Taerea, Thiry et Lucas Championnes des Ardennes: 
 
Sortent facilement de poules en 2 tours face à l'Eure et Loir et l'Ariège. 
En 1/32 eme battent le Lot puis l'Hérault en 1/16 eme. 
Dans le carré d'honneur battent la Lorraine en 1/8 eme puis Paris en 1/4. 
S'inclinent sèchement en demi finale face à l'Yonne. 
 
 
 



TRIPLETTE PROMOTION 
 
Championnat de Ligue le 5 mai à Montmirail (51) 
Champions de Ligue Messieurs Kevin Brichet, Sylvain errard et Bernard Kartner de Manchester 
Pétanque. 
 
Championnat des Ardennes le 8 mai à La Francheville 
Champions Messieurs François Marcoux, Nicolas Fremont et Michael Toussaint de la Boule d'Or 
La Francheville.. 
 
Championnat de France les 25 et 26 juin à Bagnols sur Ceze (30) 
 
Messieurs Brichet, Karnter et Errard  Championns de Ligue 
Ne sortent pas de poules battus en 2 tours face à la Seine Maritime et la Haute Garonne. 
 
Messieurs Marcoux, Fremont et Toussaint Champions des Ardennes 
Ne sortent pas de poules en passant par les barrages face aux Hautes Alpes et à la Martinique. 
 
 
DOUBLETTE MASCULIN 
 
Championnat des Ardennes 28 et 29 mai  à Charleville Mézières Manchester 
Champions des Ardennes Messieurs Jérémy Roulle et Roy Vassaux du Pétanque Club les 
Capucins de Pouru saint Rémy. 
 
Championnat de France les 27 et 28  août à Lanester (64) 
Ne sortent pas de poules en passant par les barrages face  
 
 
DOUBLETTE FEMININ   
 
Championnat de ligue le 17 avril  à Saint Dizier (52). 
Championnes de Ligue Mesdames Pascale LUCAS et Anastasia THIRY du Pétanque Club Les 
Capucins de Pouru Saint Rémy. 
 
Championnat des Ardennes les 28 et 29 mai à Charleville Mézières Manchester 
Championnes des Ardennes Mesdames Angélique Demuth et Maeva Magnez de la Fanny 
Revinoise 
 
Championnat de France les 27 et 28 août à Montauban (82) 
 
Mesdames Thiry et Lucas Championnes de Ligue 
Ne sortent pas de poules en passant par les barrages face à la Haute Savoie et l'Aquitaine. 
 
Mesdames Demuth et Magnez Championnes des Ardennes 
Ne sortent pas de poules battues en 2 tours face à la Corse 
 
 
 
 
 
 



TETE A TETE MASCULIN  
 
Championnat de Ligue le 10 avril à Charleville Mézières Boulodrome Roger Mas 
Champion Monsieur Frédéric Laurent de la Fanny Revinoise 
 
Championnat des Ardennes les 14 et 15 mai  à Sedan 
Champion Monsieur Jeremy Roulle du Pétanque Club les Capucins de Pouru Saint Rémy 
 
Championnat de France les 27 et 28 août à Montauban (82) 
 
Monsieur Frédéric Laurent Champion de Ligue. 
Ne sort pas de poules battus en 2 tours face à l'Ardèche et le Loir et Cher 
 
Monsieur Jérémy Roulle Champion des Ardennes 
Ne sort pas de poules battu en 2 tours face au Tarn et à l'Alsace 
 
 
TETE A TETE FEMININ  
 
Championnat de Ligue le 10 avril  à  Charleville Mézières Boulodrome Roger Mas 
Championne Madame THIRY Anastasia du Pétanque Club les Capucins de Pouru Saint Rémy 
 
Championnat des Ardennes le 14 et 15 mai à Sedan. 
Championne Madame Nancy Taerea du Pétanque Club les Capucins de Pouru Saint Rémy 
 
Championnat de France 10 et 11 septembre à Lanester ( 56) 
 
Madame Anastasia THIRY Championne de Ligue 
Sort de poules enpassant par les barrages face au Gers et à la Lozère. 
Bat les Charentes Marutimes en 1/32 eme de finale 
S'incline face au Languedoc Roussillon en 1/16eme. 
 
Nancy Taerea Championne des Ardennes 
Sort facilement en 2 tours face à l'Oise et l'Ariège 
S'incline en 1/32 eme face à la Ligue du Centre 
 
 
DOUBLETTE MIXTE  
 
Championnat des Ardennes les 18 et 19 juin  à Villers Semeuse 
Champions  Madame Annie Fusil et Monsieur José Garcia de la Concorde Indépendante. 
 
Championnat de France les 23 et 24 juillet à Rumilly (74) 
Ne sortent pas de poule en passant par les barrages face à 
 
 
TRIPLETTES JEUNES:   
Championnat de Ligue le 28 mars à  Charleville Mézières Boulodrome Roger Mas et championnat 
de France les 20 et 21 Août à Varennes sur Allier (03) 
 
 
 



TRIPLETTE JUNIOR 
 
LOBRY Romain  ( Fanny Retheloise )  VIEILLARD Florian  (Concorde Indépendante)  SABIA 
Anthony (Amicale Pétanque Le Theux) 
 
1ère partie : L IGUE / BOURGOGNE    13 -    7 
2ème partie :LIGUE / CENTRE      3 -  13 
3ème partie :LIGUE / AUDE     13 -   9 
4ème partie :LIGUE / BOUCHES DU RHONE       7 - 13 
5ème partie :LIGUE / SARTHE     13 – 10 
 
CLASSEMENT 5ème SUR 6 
Ne peuvent donc poursuivre dans ce championnat 
 
 
TRIPLETTE CADET   
 
SEHEL Hamid (Fanny Revinoise) COCU Ethan (Manchester Pétanque) LARABI Sofiane  (Fanny 
Revinoise) 
 
1ère partie : LIGUE / MAINE ET LOIRE  13 -   7 
2ème partie :LIGUE / ILE DE FRANCE    9 - 13 
3ème partie :LIGUE / LORRAINE  13 -   5 
4ème partie :LIGUE / RHONE ALPES     0 - 13 
5ème partie :LIGUE / MIDI PYRENEES  12 – 13 
 
CLASSEMENT 4ème SUR 6  
Qualifiés pour la coupe de l'Avenir 
 
DEFAITE EN 1/16è DE LA COUPE DE L’AVENIR 
 
16ème :LIGUE / CORSE    5 -  13 
 
 
TRIPLETTE MINIME   
 
CARTIAUX Teddy – BOUY Léa – GRANDE Enzo (Manchester Pétanque) 
  
1ère partie :LIGUE / ILE DE FRANCE    1 - 11  
2ème partie :LIGUE / ALLIER   10 - 11 
3ème partie :LIGUE / RHONE ALPES     5 - 11 
4ème partie :LIGUE / CENTRE  10 - 11 
5ème partie :LIGUE / MIDI PYRENEES            0 – 11  
 
CHAMPIONNAT DES ARDENNES HONORIFIQUES JEUNES 
 
 
TRIPLETTES  
 
BENJAMINS : (5 Equipes)  
Champions : HERMANT Léo – VIANA Enzo – HENRYON Melvyn (Fanny Revinoise)  
Vice-champions : BOUY Léa – GRANDE Enzo – LELAURIN Zélie (Manchester Pétanque)  



 
MINIMES : (3 Equipes)  
Champions : ANCIAUX Baptiste – JACQUES DEMUTH Melvyn – RENAUD GERARDOT Sohane 
(Fanny Revinoise)  
Vice-champions : HERMANT Byron – DOMINE Adrien – DUPONT Mathias (Fanny Revinoise)  
 
CADETS : (9 Equipes) 
 Champions : VIATOUR Sabrina – VALETTE Arthur – BOUCLY Thomas (La Boule Sedanaise) 
Vice-champions : DUPONT Maxence – GONCALVES Enzo – KARTNER Romain (Manchester 
Pétanque)  
 
JUNIORS : (2 Equipes)  
Champions : LOBRY Romain (Fanny Rethéloise) – SABIA Anthony (AP Le Theux) - VIEILLARD 
Florian (Concorde Indépendante)  
Vice-champions : CHAMPAGNE Faustine – BRANDON André – ROMAGNY Alexandre (Fanny 
Rethéloise)  
 
 
DOUBLETTES   
 
BENJAMINS : (3 Equipes)  
Champions : HENRYON Melvyn – HERMANT Léo (La Fanny Revinoise)  
Vice-champions : LECLERCQ Mathéo – VIANA Enzo (La Fanny Revinoise)  
 
MINIMES : (6 Equipes) 
 Champions : DUPONT Mathias – RENAUD GERARDOT Sohane (Fanny Revinoise) 
 Vice-champions : LEROUGE Ménaelle – JONGLE Killian (La Fanny Rethéloise)  
 
CADETS : (6 Equipes)  
Champions : GONCALVES Enzo – COUAILLIER Edwin (Manchester Pétanque)  
Vice-champions : VAROQUEAUX Ludovic – ANDRE Alexandre (La Fanny Rethéloise)  
 
JUNIORS : (2 Equipes)  
Champions : CHAMPAGNE Faustine – LOBRY Romain (La Fanny Rethéloise) Vice-champions : 
ROMAGNY Alexandre – ROMAGNY Tristan (La Fanny Rethéloise)  
 
 
TETE A TETE   
 
BENJAMINS : (7 Joueurs)  
Champions : GRANDE Enzo (Manchester Pétanque)  
Vice-champions : BOUY Léa (Manchester Pétanque)  
 
MINIMES : (14 Joueurs)  
Champions : ANCIAUX Baptiste (Fanny Revinoise)  
Vice-champions : RENAUD GERARDOT Sohane (Fanny Revinoise)  
 
CADETS : (20 Joueurs)  
Champions : GONCALVES Enzo (Manchester Pétanque)  
Vice-champions : HASSAIM Lucas (Manchester Pétanque)  
 
 



JUNIORS : (6 Joueurs)  
Champion : SABIA Anthony (AP Le Theux)  
Vice-champion : LOBRY Romain (Fanny Retheloise)  
 
Tir de précision ( mise en place pour la première année ) 
 
BENJAMINS :  
Champion : BOUY Léa (Manchester Pétanque) 
Vice-champion : JACQUES DEMUTH Melvyn (Fanny Revinoise) 
 
 MINIMES :  
Champion : CARTIAUX Teddy (Manchester Pétanque)  
Vice-champion : RENAUD GERARDOT Sohane (Fanny Revinoise)  
 
CADETS :  
Champion : GONCALVES Enzo (Manchester Pétanque)  
Vice-champion : VAROQUEAUX Ludovic (Fanny Retheloise) 
 
 JUNIORS :  
Champion : CHAMPAGNE Faustine (Fanny Retheloise)  
Vice-champion : ANDRE Brandon (Fanny Retheloise)  
 
Championnat des Clubs : 
 
Championnats nationaux 
 
CNC 1/A 
Nous avons une équipes engagée : 
Le Pétanque Club Les Capucins de Pouru Saint Rémy 
 
Le PC Pouru Saint Rémy se maintient en CNC 1 en terminant premier de son groupe ce qui lui 
permet de participer à la grande finale nationale qui s'est déroulée du 18 au 20 novembre à 
Montluçon. 
Après les matches de classement les performances du PC Pouru Saint Rémy lui ouvrent les 
portes de la finale (se classe deuxième derrière le CSM Sully sur Loire (45) ) que le club 
disputera face à ce même club. 
Malgré un volume de jeu important le PC Pouru Saint Rémy s'inclinera sur le score de 22 à 14 et 
empoche malgré tout le titre de vice champion de France de CNC 1 
Ce  club figurent d'ailleurs sur la liste des clubs de haut niveau arrêtée par notre fédération. 
Il est à noter que c'est la deuxième année que le PC Pouru Saint Rémy s'incline en finale. 
Il avait déjà il y a quelque temps perdu en finale de CNC 3. 
On ne peut que saluer la performance. 
 
CNC 3: 
La Concorde Indépendante était engagé en CNC 3. 
En terminant  cinquième de son groupe sur les 8 engagés cette équipe se maintient en CNC 3. 
 
CNC Féminin: 
La Concorde Indépendante était engagée en CNC Féminin. 
Cette équipe se classera avant dernière de son groupe et est donc reléguée en division 
régionale.  
 



Championnats régionaux 
 
CRC Masculin 
Nous avons 3 équipes en régional 1 
2 équipes en régional 2A 
2 équipes en régional 2B 
2 équipes en régional 2C 
 
Nos équipes engagées en CRC se sont fort bien comportées. 
 
En régional 1 nous occupons les places de premier ( Fanny Revinoise ) troisième ( Manchester 
Pétanque ) 
Le Pétanque Club Givetois a dans cette division déclaré forfait. 
 
En régional 2A deuxième place avec la Boule Sedanaise suivi de la Concorde Indépendante. 
 
En régional 2B deuxième place avec la Boule Sedanaise 
 
En régional 2C première place avec le PC Pouru saint Rémy et deuxième place avec le 
Cochonnet de la Rimogneuse. 
 
CRC Féminin 
 
3 équipes engagées première place avec la Fanny Revinoise, troisième avec le PC Pouru Saint 
Rémy et quatrième avec le Cochonnet de la Rimogneuse. 
 
 
Championnat départemental 
 
CDC Féminin 
 
9 équipes engagées en 2016 réparties en 2 divisions représentant 8 clubs.  
1) Fanny Retheloise en D1. 
2) Sault Rétro en D2. 
 
CDC Masculin 
 
36 équipes engagées réparties en 3 divisions. 
 
Le classement complet vous a été transmis. 
 
En D1 le Pétanque Club Givetois. 
 
En D2/A l'Amicale Pétanque Le Theux. 
En D2/B la Boule d'Or 
 
En D3/A le Cochonnet de la Rimogneuse. 
En D/3B le PC Pouru Saint Rémy 
En D/3C la Boule Nouvionnaise. 
En D3/D la Boule Sedanaise 
 
 



Coupe de France 
 
Excellent parcours du PC Pouru Saint Rémy qui s'incline en 1/8eme de finale. 
La finale qui se jouait à Chemille (49) a vu la victoire de Metz, 
Pour la saison 2016/2017 les clubs de la Fanny Revinoise et du PC Pouru Saint Rémy 
participeront au troisième tour de zone dont la date butoir a été fixée au 18/12/2016 
 
Palmarès des Clubs 
 
PC Pouru Saint Rémy 
Triplette Ardennes Féminin 
Doublette Ligue Féminin 
Tête à tête Ardennes Masculin 
Doublette Ardennes Masculin 
Tête à tête Ligue Féminin 
Tête à tête Ardennes Féminin 
 
Fanny Revinoise 
Tête à tête Ligue Masculin 
Doublette Ardennes Féminin 
Triplette Ligue Masculin 
 
Concorde Indépendante 
Triplette Ligue Féminin 
Doublette mixte Ardennes 
 
Boule Sedanaise 
Triplette Vétéran 
 
Manchester Pétanque 
Triplette Ligue Promotion 
 
Boule d'Or 
Triplette Ardennes Promotion 
 
Cochonnet de la Rimogneuse 
Triplette Ardennes Masculin 
 
Aucune observation n'étant formulée le compte rendu de la saison sportive 2016 est adopté à 
l'unanimité. 
 
 
RAPPORT FINANCIER . 
 
 Ci-joint en annexe. 
 
Le bilan financier fait apparaître une perte de 234,01 € pour la clôture au 31/10/2016. 
Le poste subvention reçue n'est pas servi les versements par le Conseil Départemental et le 
CNDS étant intervenue après la clôture de l'exercice (1500 € + 1008 €) 
Adopté à l’unanimité. 
 
 



RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES. 
 
Aucune anomalie n'est constatée et le quitus est donné au trésorier pour sa gestion par les 
vérificateurs aux comptes. 
 
BILAN FINANCIER PREVISIONNEL 2017. 
 
Le bilan présenté fait apparaître un montant de dépenses s'élevant à 68 140 € pour des recettes 
du même montant. 
 
Le montant des recettes licences a été majoré compte tenu de l'augmentation programmée de 
la licence. 
Il en est de même pour la redevance versée à la FFPJP. 
 
Le bilan prévisionnel est adopté (25 pour, 3 abstentions - Fanny Revinoise, Boule Sedanaise et 
PC Pouru Saint Rémy Les Capucins-) sur les 28 associations présentes. 
 
Assemblée générale extraordinaire : 
 
Modifications statutaires : 
 
Les statuts modifiés ont été transmis à l'ensemble des associations et le secrétaire précise que 
les  modifications portent essentiellement sur la référence du chapitre premier du titre III du 
livre premier du code du sport au lieu et place de la loi n°84 610 du 16 juillet 1984 et du décret 
2004-22 du 7 janvier 2004, de la référence à l'affiliation au comité régional Grand Est au lieu et 
place de la Ligue Champagne Ardenne,de la part représentative des féminines au sein du comité 
départemental fixée à 25 % minimum au lieu du pourcentage de représentativité de l'effectif 
licencié. 
 
Aucune observation n'est formulée les statuts modifiés sont adoptés à l'unanimité ce 
26/11/2016 à Charleville Mézières et devront être déposés auprès de la DDCSPP. 
 
Elections 
 
L'ensemble du Comité des Ardennes de la FFPJP est à renouveler. 
 
Réunion du 24/11/2016 au siège du Comité des Ardennes  
 
Jean Claude Maillet, Président du Comité 
Denis Henry, Secrétaire général 
Amand Jurion et Michel Collinet, membres de la commission de surveillance des opérations 
électorales. 
 
Absence de Monsieur Jean Claude Pierquin, membre de la dite commission. 
 
 
Le secrétaire apporte les précisions nécessaires pour la mise en place des élections au sein du 
comité départemental des Ardennes de la FFPJP en date du 26/11/2016. 
 
  
 
 



Les documents suivants sont produits : 
 

 L'appel à candidature en date du 13/10/2016 transmis aux associations affiliées par mail 
le 13/10/2016 à 16h51. 

 La répartition des effectifs licenciés 2016 nécessaires à la détermination des postes à 
pourvoir pour les féminines : 347 féminines pour 1935 licences totales délivrées en 2016 

Pourcentage  347/1835 = 18,91 % arrondi à 19 % 
Nombre de membres à élire = 20 + 1 médecin 
Nombre de féminines à élire au comité : 20 x 19 % = 3,8 arrondi à 4 
 

Au 15/11/2016, date limite de dépôt des candidatures 20 ont été déposées. 
 

Régularisation de une candidature déposée : Monsieur Romain Barre au motif de non 
présentation de l'extrait n°3 de casier judiciaire. 
Monsieur Jean Claude Barre, père de l'intéressé, remet en mains propres le document  ce lundi  
21/11/2016 au siège du comité 2 rue de Gonzague à Charleville Mézières (en présence de 
Monsieur Jean Claude Maillet, Denis Henry et Jacky Chiron )  

 
Le secrétaire présente les candidatures déposées et confirme que toutes les demandes sont 
complètes, chacun des candidats rempli la condition d'éligibilité quant à la détention d'une 
licence auprès d'une association affiliée au comité des Ardennes depuis plus de 6 mois. 

 
La liste des candidats est transmise aux associations affiliées par mail le 21/11/2016 à 18h11. 

 
Le secrétaire précise qu'une candidature tardive a été déposée dans la boîte à lettres du comité 
entre le lundi 21 et le mardi 22/11 date de sa découverte. La date de dépôt étant fixée au 
15/11/2016 le cachet de la poste faisant foi cette candidature ne peut être retenue. 

 
Le secrétaire présente la note «  circulaire élections 2016 » reçue de la FFPJP. 
Cette circulaire précise que lorsque le nombre de féminines candidates est inférieur au nombre 
de postes offerts le ou les sièges vacants est ou sont proposés lors de la prochaine assemblée 
générale. 
Pour 2016 : 

21 postes à pourvoir dont 1 médecin et 4 féminines. 
  3 féminines sont présentes sur la liste des candidats. 
Ainsi restent à pourvoir 21 -1 – 4 = 16 postes pour 17 candidats en lice. 

 
Le secrétaire précise aussi que les bulletins de vote seront de couleurs différentes et 
représentatifs d'un nombre de voix fixés à 2 ou 3 et ceci pour faciliter les opérations de 
dépouillement. 

 
Un bordereau de dépouillement des voix obtenues est présenté et sera utilisé lors de l'élection 
du 26/11. 

 
Il précise aussi qu'un seul candidat au poste de Président sera présenté à l'assemblée générale 
par les membres élus. 
L'assemblée votera à bulletin secret pour ou contre ce candidat. 

 
Il est rappelé que les membres de la commission peuvent à tout moment intervenir afin 
d'apporter tout élément nécessaire au bon déroulement de ces élections 

 
Aucune précision complémentaire n'est nécessaire à la mission confiée, la séance est levée. 



Déroulement : 
 

Chaque représentant des associations affiliées se voient remettre les bulletins de vote 
correspondant au nombre de voix tels que définis à l'article 11 des statuts. 
 
Collège électoral : 76 voix 
 
Liste des candidats et résultat des votes : 
 
 
DEPOUILLEMENT DU VOTE DU 26 NOVEMBRE 2016 
 
 
Candidats Elus Voix Obtenues 
Degand Gérard 76 
Jadot Dominique 76 
Donatien Alain 75 
Denay Eric 73 
Jadot Catherine 73 
Schaffhauser Jean Marc 73 
Debevec Florian 72 
Chiron Jacky 71 
Peltier Jean Michel 69 
Beglot Micheline 67 
Demuth Angélique 67 
Mozet Didier 65 
Béglot Patrice 65 
Brichet Frédéric 60 
Brichet Benoît 58 
Clauss Jean Philippe 53 
Barre Jean Claude 52 
Barré Romain 51 
Sehel Chabane 41 

 
Pascal Liebeaux  21 voix : Non élu 
 
Election du Président 
 
Après réunion des membres élus Monsieur Jean Philippe Clauss est pressenti au poste de 
Président. 
 
Résultats du vote : 
Collège électoral  70 voix ( Absence de Asfeld, PC Pure Messempré, Boule Yvoisienne, Sanglier 
des 2 Vireux ) 
 
Pour  59 voix 
Contre  11 voix 
 
Monsieur Jean Philippe Clauss est élu Président du Comité Départemental des Ardennes de la 
FFPJP. 
 



La composition du comité sera transmise à la DDCSPP. 
Monsieur jean Philippe Clauss remercie les présents et précise que Monsieur Jean Claude Maillet 
est nommé Président d'honneur du Comité des Ardennes. 
 
La composition du bureau et la mise en place des commissions sera réalisé lors de la prochaine 
réunion de comité. 
 
Désignation des 2 grands électeurs : 
 
Messieurs Didier Mozet et Romain Barré sont désignés grands électeurs lors de l'assemblée 
générale constitutive du comité régional Grand Est et seront donc porteurs des voix attribuées 
au comité des Ardennes pour l'élection de ce comité régional. 
 
Assemblée générale ordinaire ( suite ) 
 
 SAISON 2017 
 
# Frais divers 
 
 Affiliations :  
Au comité départemental :  40,00 €  
A la Fédération :   10,00 €  
 
 Championnat : 5,00 € par joueur en senior (masculins et féminines) et gratuit pour les 
jeunes.   
 
 Habillement : Le comité pourvoira pour la saison l’ensemble des tenues allouées aux 
champions. 
 
 Repas : 20 € au lieu de 18 € (le comité s'aligne ainsi sur la ligue) 
 
 Déplacement :  0,30 € du kilomètre  
 
 Licences : les tarifs des licences ont été entérinés lors de l'assemblée générale du 6 
février 2016 . 
 
Augmentation de la licence senior et junior d'un montant de 3 € , alignement du tarif des 
licences pour les féminines sur les masculins, augmentation de la licence jeune de 2 €. 
 
Les tarifs 2017 sont donc : 
 
Senior masculin et féminin  25 € 
Licence junior    13 € 
Licence cadet     8 €  
Licences minime, benjamin   7 €  
 
Les tarifs des duplicatas sont également revus à la hausse : 
 
Senior et junior 10 € ( prix coûtant ) 
Cadets, minimes et benjamins 5 € ( prix coûtant )    
 
Par ailleurs la fédération a proposé l'augmentation du prix des mutations 



Proposition d'augmentation du TARIF DES MUTATIONS :  
(Application 2017)  
Mutations internes : de 20 € à 30 € dont 10 € pour la FFPJP (pas de changement) et 20 € pour 
les Comités.  
Mutations externes : de 40 € à 50 € dont 20 € pour la FFPJP (pas de changement), 20 € pour 
les Comités (pas de changement) et 10 € pour les Ligues.  
Toutes les mutations externes seront payantes quel que soit le motif.  
 
Je vous précise que les  tarifs des mutations ne font pas partie du vote proposé et ne 
constituent qu'une simple information. 
 
La réforme territoriale : Point d'étape 
 
Dispositif initialement prévu : 
 
Comités Régionaux Administratifs et sportifs créés suite à la réforme de l’Etat :  
 
Pour ce qui nous concerne et ce depuis le 01/01/2016 les 3 régions Alsace, Champagne Ardenne 
et Lorraine sont fusionnées pour créer une entité unique dont le nom est Comité Régional Grand 
Est. 
Cette nouvelle région comprend 10 départements. ( 2 pour Alsace Bas Rhin  et Haut Rhin, 4 
pour Champagne Ardenne Ardennes, Aube, Marne et Haute Marne, 4 pour Lorraine Meurthe et 
Moselle, Meuse, Moselle et Vosges ) 
 
STATUTS  
Les statuts de tous les Comités Régionaux seront identiques.   
Le Comité Régional est une association loi 1901 dotée de personnalité juridique propre. C’est la 
seule entité juridique reconnue personne morale et institutionnelle à l’échelon régional et donc 
la seule à disposer d’un compte bancaire.  
Cet organisme gérera donc en conséquence l'administratif, le financier et le disciplinaire. 
L’ancien Conseil des Ligues devient le Conseil des Comités Régionaux. 
 
 Les commissions territoriales : 
 
Définition de l’appellation « COMMISSION TERRITORIALE »  
Les anciennes ligues composant les régions subissant une réforme et dont le nouveau nombre 
de départements associés est égal ou supérieur à 7 prennent l’appellation « COMMISSION 
TERRITORIALE ».  
Suivant la loi, ces nouvelles entités ne disposent pas d’une personnalité morale juridique 
autonome (pas de comptes bancaires, pas de statuts, pas de bilan et compte de résultats, 
etc…).  
Elles seront compétentes pour gérer la partie sportive de nos compétitions dans leurs limites 
territoriales. 
Elles pourront disposer d’un budget mais toujours sous la responsabilité du seul organe ayant 
personnalité morale : le COMITE REGIONAL.  
 
Les COMITES REGIONAUX nouveaux ainsi créés et pour ce qui nous concerne  Grand Est:  
 
 Départements répartis en 3 Commissions Territoriales :  
Com. Territoriale Alsace : 67 – 68  
Com. Territoriale Lorraine : 54 – 55 – 57 – 88  
Com. Territoriale Champagne-Ardenne : 08 – 10 – 51 – 52  



 
 
ORGANISATION SPORTIVE :  
Les Commissions Territoriales organiseront comme les anciennes ligues leurs qualifications aux 
championnats de France.  
Les départements organiseront comme actuellement leurs qualifications aux championnats de 
France.  
Par contre, une nouvelle répartition des équipes aux championnats de France verra le jour car il 
y a incohérence du calcul actuel transposé aux nouveaux Comités Régionaux.  
Un nouveau calcul va être étudié pour que ce soit plus juste, cohérent en un mot équitable. 
La FFPJP distribuera les équipes aux CD et aux Comités Régionaux qui eux auront à charge une 
répartition dans leurs Commissions Territoriales.  
 
Une commission technique composée de membres du Comité directeur sera en charge de 
l’élaboration du calendrier unique à tous les Comités Départelmentaux composant le Grand Est. 
 
La problématique : 
 
 
Au cours de l'année 2016 les représentants des 10 comités départementaux se sont réunis à 
Metz le 10/02/2016, à Strasbourg le 31/05/2016 et Vitry le François le 11/10/2016 : 
 
Les points examinés sont les suivants : 
 
1 ) Les parties administrative, financière et disciplinaire sont transférées au comité régional. 
 
Les ligues Champagne Ardenne et Alsace sont dissoutes. 
La ligue de Lorraine a suivant le traité de fusion-absorption rédigé par la FFPJP a absorbé les 
ligues Alsace et Champagne Ardenne. 
Cette ligue de Lorraine sera dissoute le 28/01/2017 lors de l'assemblée générale de constitution 
du comité régional Grand Est. Le siège du dit comité est fixé à Metz. 
Les recettes et dépenses seront gérées à compter de cette date par le trésorier du comité 
régional. 
 
2 ) La FFPJP détermine chaque année le nombre d'équipes qualifiées pour chaque ligue. 
Pour mémoire, 1 équipe pour chaque championnat, 2 pour le triplette pour nos ligues 
respectives. 
Soit au total 3 pour le Grand Est ou 6 pour le triplette. 
La nouvelle répartition fédérale ne permet pas d'attribuer ce nombre d'équipe à notre comité 
régional. ( En effet cette répartition tient compte du nombre de licenciés de chaque comité 
régional ) 
Comment alors répartir ces équipes entre les trois commissions territoriales ? 
Comment décerner le titre de champion régional ? 
 
Dès lors les commissions territoriales ne seront pas créées au 01/01/2018. 
 
Un championnat régional sera le seul existant et regroupera les 10 comités. 
Ces championnats seront cadrés à 32 équipes dont la répartition entre chaque comité est 
déterminée en fonction du nombre de licenciés par département. 
 
 
 



CHAMPIONNATS REGIONAL GRAND EST 
 
Organisation 
 
L’organisation est confiée à un Comité suivant le calendrier établi par le Comité Régional l’année 
précédente. Les Comité départementaux devront proposer leur organisation à tous leurs clubs 
affiliés. 
L'organisateur prendra en charge les repas des délégués des autres Comités à hauteur de 1/CD 
+ les arbitres. 
La commissions régionale d’arbitrage  désignera un arbitre par championnat qui devra être au 
minimum arbitre régional et devra porter la tenue officielle : maillot rayé noir et blanc et blouson 
noir – pantalon noir.  
Les indemnités d’arbitrage seront à la charge de l'organisateur.  
Championnat des Jeunes : un arbitre par catégorie. Les frais de déplacement des délégués 
seront à la charge de l'organisateur  
Les frais de déplacement du président, ou de son représentant désigné, seront à la charge du 
Comité Régional. 
 
Les trophées des finalistes seront fournis et  pris en charge par le Comité Régional. 
Les nombres d’équipes à qualifier par comité départemental sont donnés au tableau ci-après : 
 
 

Championnat 
CD 
08 

CD 
10 

CD 
51 

CD 
52 

CD 
54 

CD 
55 

CD 
57 

CD 
67 

CD  
68 

CD 
88 

TOTAL 

Triplette Senior Masculin 3 2 3 2 4 2 6 4 2 3 31 
Doublette Senior Masculin 3 2 3 2 4 2 6 4 2 3 31 
TàT Senior Masculin 3 2 3 2 4 2 6 4 2 3 31 
Doublette Senior Mixte 3 2 3 2 4 2 6 4 2 3 31 
Triplette Senior Féminin 3 2 3 2 4 2 6 4 2 3 31 
Doublette Senior Féminin 3 2 3 2 4 2 6 4 2 3 31 
TàT Senior Féminin 3 2 3 2 4 2 6 4 2 3 31 
Triplette Senior Promotion 3 2 3 2 4 2 6 4 2 3 31 
Triplette Vétéran 3 2 3 2 4 2 6 4 2 3 31 
Triplette Jeu Provençal 3 2 3 2 4 2 6 4 2 3 31 
Doublette Jeu Provençal 3 2 3 2 4 2 6 4 2 3 31 

Triplette Jeunes 
Pas de quota mais obligation d’avoir participé au  
championnat départemental 

 
 
Ce qui fait un total de 31 équipes. La 32ème équipe sera attribuée au CD organisateur.  
 
 
La qualification pour le championnat Régional Grand Est se fera au travers des championnat 
départementaux ( Plus de qualificatifs spécifiques ) 
Ainsi pour les Ardennes 3 équipes à qualifier. 
Demi finales des championnats départementaux : 
Le champion départemental est qualifié pour le championnat de France pour son département. 
 
Les 2 perdants des deux demis finales et le perdant de la finale ( 3 équipes ) seront qualifiés 
pour le championnat régional. 
 



Les équipes ayant obtenu leur qualification pour les championnats de France dans leurs 
championnats départementaux ne participent pas aux championnats Régionaux. 
 
Les inscriptions à ces championnats  sont faites par les Présidents de comité départemental 
dans le respect des règlements fédéraux.  
La participation est obligatoire pour les joueurs inscrits. 
 
Remplacement de Joueur 
 
Plus aucun remplacement n’est autorisé. Les équipes qualifiées doivent se présenter dans la 
même formation que lors de leur qualification. En cas d’indisponibilité d’un joueur, pour quelque 
raison que ce soit, l’équipe concernée ne pourra participer. 
 
Remplacement d’une équipe : 
 
Au stade des demi finales du départemental l'équipe qui ne souhaite pas participer au 
championnat régional pourra être compensée par l'équipe battue par celle-ci lors du tour 
précédent ou devra être attribuée dans la suite du classement du qualificatif. 
( Ce point reste malgré tout à préciser ) 
 
Participation financières : 
 
Le comité régional versera un forfait par équipe qualifiée à ces championnats pour participation 
aux frais de déplacement. Ce forfait peut être révisable chaque année. 
 
Sanctions pour non-participation 

 
Tout joueur qualifié et inscrit par son Comité, absent non valablement excusé d’un Championnat 
régional, sera convoqué devant la commission régionale de discipline, qui statuera selon le 
règlement fédéral. 
 
Tous documents justificatifs d’absence sont à transmettre au  Président(e) du Comité 
régional avant le Championnat ou dans les 3 jours qui  suivent par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Horaires des Championnats Régionaux 
 
Pétanque     Début 08h00 – arrêt 12h00 (avec obligation de jouer 2 parties) – Reprise 13h30 
           Début 09h00 pour les Juniors – Cadets – Minimes. 
Provençal    Début 8h00 - Arrêt 12h00 – Reprise 13h30 
                    Reprise 08h00 le dimanche - Arrêt et reprise idem pétanque. 
 
Tenue vestimentaire 
 
La tenue club est obligatoire pour tous les Championnats. Les joueurs d’une même équipe 
doivent porter une tenue de haut de corps identique, de même couleur et de même conception  
ainsi que le Logo ou nom du club d’appartenance. L’arbitre et le jury peuvent autoriser de porter 
par-dessus un habit pour se protéger en cas d’intempéries. Le port du short est autorisé pour 
les Benjamins/Minimes/cadets mais interdit pour les seniors/Juniors. Chaussures fermées et 
épaules couvertes. 
 
 



Championnat régional des clubs : 
 
 
Aucune disposition n'est arrêtée même s'il est envisagé de ne créer qu'une seule division 
régionale à voilure réduite. 
 
Saison sportive 2017 
  
Le calendrier de la saison sportive 2017 sera déterminé lors d'une prochaine réunion des 
présidents des associations affiliées. 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 h 15. 

 

Le Président,       Le Secrétaire, 

 

 

J-Ph. CLAUSS-BETHENCOURT.    C. SEHEL. 


